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Appartient à Conseil des ministres du 20 décembre 2019

Subvention aux Fonds Maribel social sectoriels

Sur proposition de la ministre des Affaires sociales et de la santé publique Maggie De Block, le Conseil
des ministres a approuvé un projet d'arrêté royal  allouant une subvention aux Fonds Maribel social
sectoriels des établissements et services de santé.

Le projet octroie les subventions suivantes :

42.131.234,63 euros au Fonds Maribel social pour les établissements de santé 330

16.868.765,37 euro au Fonds Maribel social du Secteur public

Projet d'arrêté royal fixant et allouant une subvention aux fonds Maribel social sectoriels des
établissements et services de santé pour l’exécution de l’article 4 de la loi du 21 novembre 2019 portant
création d’un fonds blouses blanches
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